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Note du Secrétariat

1. A sa réunion du 4 avril 1995, le Comité des règles d'origine a chargé sonPrésident de demander
à l'Organisation mondiale des douanes de faire en sorte que les travaux du Comité technique des règles
d'origine aient lieu en anglais, en espagnol et en français.

2. Le Président a adressé la communication ci-après le 6 avril 1995 au Secrétaire général de
l'Organisation mondiale des douanes, avec copie au Président du Comité technique des règles d'origine.

_______________

Monsieur,

A sa réunion du 20 février 1995, le Conseil du commerce des marchandises de l'OMC
"a recommandé au Comité des règles d'origine de demander à l'Organisation mondiale des douanes
de faire en sorte que les travaux du Comité technique des règles d'origine aient lieu en anglais, en
espagnol et en français".

Le Comité des règles d'origine de l'OMC a tenu sa première réunion le 4 avril 1995. Il m'a
chargé de vous transmettre cette demande, ce que j'ai le plaisir de faire par la présente. Je suis certain
que vous considérerez comme nous que la question mérite d'être examinée d'urgence et en priorité,
de façon que les travaux du Comité technique des règles d'origine de l'OMD puissent se poursuivre
conformément aux prescriptions de l'Accord sur l'OMC et de l'Accord sur les règles d'origine.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération.

C. Osakwe
Président

Comité des règles d'origine




